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IntroduCtion

Cette étude de rémunération reprend les données fournies par la division Michael Page  

Distribution & Commerce. 

Les 5 consultants de cette équipe sont issus de la distribution et du commerce. Ils mettent à profit leur 

expertise pour assister leurs clients dans des recrutements de candidats expérimentés, de spécialistes 

ou de généralistes, d’encadrants ou d’experts. 

Les consultants de Michael Page Distribution & Commerce vous assistent tout au long de vos  

recrutements. Ils jouent pleinement leur rôle de conseil tant vis-à-vis de l’entreprise (aide à la définition 

de poste / de profil grâce à leur expertise, choix des outils de communication, prise de références sur 

les candidats sélectionnés...) que des candidats (évolution de carrière, négociation...). 

Michael Page propose des solutions adaptées aux enjeux de chaque mission. Les consultants ont à 

leur disposition : 

z �une base de données de 88 000 candidats, 

z �un espace dédié aux offres Distribution & Commerce sur le site www.michaelpage.fr, 

z �des annonces à forte visibilité dans la presse, 

z �l’approche directe de candidats cibles que leur expertise permet d’identifier. 

Cette étude est le fruit de l’expérience de l’ensemble des consultants de Michael Page  

Distribution & Commerce ; elle est le reflet : 

z �des 52 500 candidatures reçues en 2009, 

z �des 88 000 dossiers de candidats dans la base de données, 

z �des 1 800 entretiens réalisés avec des candidats en 2009, 

z �des 170 missions de recrutements réalisées en 2009. 

Nous espérons que ce document répondra à vos questions et sera un outil d’information et d’aide à la 

décision. Nous vous invitons à nous transmettre vos commentaires éventuels ou à nous contacter pour 

toute information complémentaire. 
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REMARQUES METHODOLOGIQUES

Les informations contenues dans cette étude proviennent de l’analyse croisée de différentes sources : 

z les données relatives aux candidats constatées auprès des 1 800 personnes interviewées en 2009, 

z les données réelles (fonction et salaire) des missions de recrutements effectuées par nos consultants, 

z �l’historique de 15 ans de présence sur le marché du recrutement de cadres en distribution et 

commerce. 

Les postes étudiés sont ceux qui ont été le plus fréquemment traités par le cabinet en 2009 par la 

division Distribution & Commerce. 

Pour chaque type de fonction, nous vous proposons une analyse des caractéristiques suivantes : 

z missions / responsabilités (reprenant entre autre le rattachement hiérarchique), 

z formation / expérience, 

z salaire, 

z évolution après ce poste. 

Les rémunérations sont présentées avec un minimum, un médian et un maximum. 

Les salaires sont exprimés en KEuros. Ils tiennent compte du fixe et du variable individuel. Nous avons 

choisi de ne pas retenir les éléments de rémunération non individualisés (participation, intéressement, 

PEE...), ni les avantages en nature. 

Afin d’être au plus proche de la réalité de chacune des fonctions, nous avons choisi de détailler au sein 

de chaque secteur les principaux critères engendrant des différences notables de rémunération. 

Cette étude de fonctions et rémunérations ne prend pas en compte les salaires pratiqués dans le hard 

et le soft discount.

Notre cabinet travaille en conformité avec les règles de déontologie de notre profession et les dispositions 

légales en matière de traitement des données personnelles des candidats afin de prévenir tout risque de 

discrimination. A ce titre, le terme « candidat » employé est générique.

Nous vous souhaitons une bonne lecture de ce document que nous avons souhaité didactique et 

pédagogique. 
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Missions / Responsabilités :

Reportant au Directeur du point de vente, le Chef de département a la responsabilité de :
z �la gestion et de l’animation d’un ensemble de rayons formant une unité cohérente dont il doit optimiser 

le compte d’exploitation,
z �la mise en place de la politique commerciale au niveau de son département et la fixation des objectifs 

de chiffre d’affaires et de rentabilité à atteindre. Il supervise les stocks et les approvisionnements, 
détermine l’implantation des produits dans les rayons, décide des actions commerciales à organiser.

Selon le degré d’autonomie dont il dispose, il peut négocier directement une partie des achats avec 
les fournisseurs ou, lorsque les achats sont centralisés, avoir seulement à choisir ses gammes parmi 
les produits référencés et les quantités à commander. Il organise le travail dans son département et 
supervise l’ensemble des activités du personnel des rayons de sa division.

Formation / Expérience :

Le Chef de département a souvent une formation supérieure type BTS Action Commerciale ou Ecole de 
Commerce, et a pu commencer sur le terrain par une expérience de Chef de rayon.

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum N.S. 28 31

Médian N.S. 32 39

Maximum N.S. 41 49

Evolution :

L’évolution la plus courante se fait verticalement, c’est-à-dire vers des fonctions de Directeur de centre 
de profit. On assiste parfois à des évolutions au siège, vers des responsabilités achats ou marketing.  

1 - Chef de département
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Missions / Responsabilités :

Rattaché à un Directeur régional dans la plupart des cas, le Directeur de magasin est toujours 
commerçant, gestionnaire et manager :
z �il gère l’activité commerciale de son point de vente dans sa globalité, élabore et valide les budgets et 

gère le personnel dans son ensemble,
z �plus la surface du magasin est grande et plus le poste de Responsable de magasin, qui dès lors prend 

le titre de Directeur, croît en responsabilité et gagne en autonomie. le Directeur de magasin est alors 
amené à déléguer auprès de son adjoint et de son encadrement afin de pouvoir se concentrer sur 
l’essentiel de sa mission,

z �il définit et organise les conditions d’application de la politique commerciale de l’entreprise au niveau 
de l’unité dont il a la responsabilité, en détermine les objectifs propres et en contrôle la réalisation,

z �il est l’animateur commercial qui coordonne l’activité des différents départements et rayons et 
supervise la mise en place des animations commerciales. Il est aussi le manager qui anime l’ensemble 
du personnel, qui lui fixe des objectifs et qui veille à entretenir un bon climat social. Il participe au 
recrutement de tout ou partie de ses équipes.

Formation / Expérience :

Les conditions d’embauche d’un responsable de magasin sont très variables selon les enseignes.
A un responsable de boutique, il ne sera souvent demandé qu’une bonne expérience de la vente et 
de l’animation d’une équipe de vente avec, parfois, une formation requise de niveau Bac +2 maximum. 
En revanche, pour des magasins de type grandes surfaces, les exigences sont plus élevées et une 
formation supérieure est indispensable. L’accès à ce poste se fait souvent par voie interne en privilégiant 
l’évolution d’un adjoint ou d’un Chef de département. Il s’agit exceptionnellement de transfert du siège.

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum 20 35 45

Médian 25 52 65

Maximum 40 85 >100

Evolution :

Ce poste est traditionnellement un tremplin pour une évolution soit comme Directeur régional, soit à 
l’international comme Responsable de filiale.
On assiste également à des évolutions au siège, vers des responsabilités marketing et/ou merchandising.  

2 - Directeur de magasin
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Missions / Responsabilités :

Reportant au Directeur de réseau dans le détail, l’animateur régional nommé Directeur régional dans la 
distribution spécialisée ou la grande distribution a sous sa responsabilité la gestion de plusieurs points 
de vente (une dizaine) et son poste est avant tout axé sur le management des équipes, l’animation 
commerciale et le respect de l’image de l’enseigne. L’animateur régional a en charge de piloter et 
de coordonner l’activité d’un ensemble de magasins - intégrés ou franchisés - afin d’en optimiser les 
performances économiques par l’application de la politique commerciale dans le respect de l’identité 
de l’enseigne. Son objectif est de développer les ventes et d’améliorer la rentabilité en assistant et 
en conseillant les responsables dans la gestion et l’animation de leur magasin (en matière de stocks, 
d’achats, de comptabilité, de SAV...) et de leur équipe (recrutement, formation, management...).
Fédérateur, il est le garant de la cohésion du réseau de distribution et veille à ce que soient respectées 
la charte qualitative de l’entreprise et les normes de présentation visuelle et de merchandising.

Formation / Expérience :

La formation classique pour accéder à ce poste est très souvent de type commerciale pour le réseau de 
détail et l’on accède à ce poste après une expérience réussie de direction de centre de profit. Pour la 
grande distribution, le type de formation est plus ouvert car la fonction intègre des aspects plus larges 
(gestion, logistique, ressources humaines).

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum 36 55 74

Médian 43 75 90

Maximum 52 110 120

Evolution :

L’évolution classique est celle qui consiste à prendre une Direction nationale de réseau. 

3 - Directeur régional
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Missions / Responsabilités :

Rattaché au Directeur Général ou commercial, le Directeur de réseau :
z �intervient principalement dans la distribution spécialisée et le réseau de détail et gère des équipes 

souvent très importantes,
z �participe en amont à l’élaboration de la politique commerciale et la fait appliquer sur le terrain, 

notamment à travers ses Directeurs régionaux,
z �peut aussi avoir une forte influence sur la sélection des produits et travaille de plus en plus avec des 

équipes dédiées au merchandising et à l’image.

Cette fonction se rapproche d’une Direction commerciale avec une appartenance au Comité de 
Direction et la responsabilité du développement immobilier. Cette fonction englobe un aspect stratégique 
important doublé d’une sensibilité terrain extrêmement marquée.

Formation / Expérience :

De formation commerciale supérieure, celui-ci a presque systématiquement une expérience probante 
de Direction Régionale. Il peut cependant, même si cela est plus rare, avoir une expérience de Direction 
d’équipes commerciales importantes chez un industriel.

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum 55 70 60

Médian 75 90 80

Maximum 110 120 120

Evolution :

L’évolution la plus courante se fait vers un poste de Direction commerciale & marketing, voire de 
Direction Générale pour des structures de taille moyenne. 

4 - Directeur de réseau
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Missions / Responsabilités :

Reportant au Directeur commercial ou au Directeur Général dans certains cas, le Responsable de 
développement immobilier  :
z �assure le développement de l’enseigne dans sa région ou au niveau national,
z �réalise les demandes de permis de construire, étudie les possibilités de rachat de magasin et négocie 

avec les responsables politiques locaux,
z �étudie les aménagements nécessaires avec le service technique et les projets de développement 

des zones commerciales avec les collectivités locales. Son champs d’action va jusqu’aux études 
prévisionnelles de rentabilité,

z �peut encadrer plusieurs chargés de développement dans les structures disposant d’un grand réseau, 
et parfois même être responsable du service technique.

Formation / Expérience :

Le responsable de développement immobilier est de formation commerciale ou juridique et possède 
une expérience acquise en Direction de magasin ou dans le secteur de l’immobilier d’entreprise. 

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum 40 60 65

Médian 55 80 85

Maximum 80 100 120

Evolution :

C’est un poste précis et technique, d’où l’on peut évoluer à l’international si l’enseigne le permet.  
Une évolution vers une Direction des ventes ou commerciale reste envisageable. 

5 - Responsable développement immobilier
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Missions / Responsabilités :

Cette fonction se retrouve pour l’essentiel dans le réseau de détail, notamment dans le textile.
En effet, le développement de la distribution au travers de réseaux de magasins intégrés et l’importance 
accrue de la mise en scène en magasins ont permis à cette fonction de se développer de façon notable.

Rattaché au directeur marketing ou parfois à la direction générale, le responsable merchandising :
z �valorise le produit par sa mise en scène sur les points de vente à travers les vitrines, les linéaires ou 

des animations particulières en magasin,
z �élabore la charte visuelle qui sera reprise dans tous les magasins et élabore des codes précis qu’il 

transmet aux points de vente (booklets),
z �réfléchit également au concept et au développement du mobilier.

Formation / Expérience :

De formation marketing ou artistique (Boulle, ESMOD, IFM…), il possède une expérience qu’il peut avoir 
acquise soit en magasin, soit au sein d’un service marketing ou de développement produit.

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum 38 40 35

Médian 50 55 45

Maximum 65 70 60

Evolution :

L’aspect assez technique de cette fonction permet d’envisager des évolutions verticales au sein 
d’entreprises de taille importante, mais peu de façon transversale.

6 - Responsable merchandising
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Missions / Responsabilités :

Reportant au Chef de groupe, le Chef de produit / acheteur :
z �élabore et gère sa gamme de produits (nombre de références, sélection des marques…),
z �négocie les meilleures conditions pour l’ensemble de sa gamme au niveau tarifaire, en termes de 

livraison, de packaging, etc.,
z �analyse et prévoit le comportement des consommateurs afin d’adapter sa gamme et répondre à leurs 

besoins,
z �est à l’affût des nouveaux produits et assure le sourcing au niveau national et international.

Dans certaines enseignes, ces deux fonctions sont séparées.

Formation / Expérience :

De formation supérieure marketing ou commerciale, le Chef de produit / acheteur peut soit venir du 
terrain (Chefs de rayon ou de département) soit avoir toujours travaillé en centrale sur des fonctions 
d’Assistant Chef de produit ou de chargé d’études. Certains profils de type Key Account Manager 
peuvent être appréciés pour leur talent de négociateur.

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum 32 34 38

Médian 40 40 50

Maximum 50 55 70

Evolution :

Ce poste peut permettre d’évoluer soit sur une fonction Chef de groupe de manière classique, soit sur 
du category management. Dans certains cas, cette fonction peut être aussi un tremplin pour intégrer 
une centrale internationale. 

7 - Chef de produit / acheteur
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Missions / Responsabilités :

Le Merchandiser intervient en support du bureau d’achats international, optimise les ventes pour les 
pays dont il a la charge et optimise les allocations marchandises sur son marché. En lien avec les 
achats, il pilote le suivi des ventes pour améliorer les performances sur sa zone. En début de saison, 
il détermine les volumes et met en place les meilleurs assortiments par typologie de point de vente, 
zone et historique de ventes. Il met en place toute action pour augmenter et réadapter les ventes selon 
les objectifs, il guide les magasins dans les actions à mettre en place : transferts de marchandises, 
nouvelles implantations, opérations commerciales ponctuelles, etc. Il analyse ensuite les performances 
de chaque action prise via des résultats chiffrés, et remonte les informations au bureau d’achats, pour 
décider de nouveaux lancements produits et affiner la préparation des futures collections.

Formation / Expérience :

Formation commerciale Bac +4/5 de type ESC ou universitaire. Une expérience est souhaitée dans la 
fonction de Chef de produit, voire Chef de groupe.

Rémunération (K€) :
©
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Détail
Distribution  
spécialisée

Minimum 32 35

Médian 40 40

Maximum 52 55

Evolution :

On assiste depuis 2 ans à une émergence de ce métier au sein des enseignes spécialisées dont les 
réseaux sont présents sur un périmètre international, voire européen.
Ce poste implique une certaine maîtrise du réapprovisionnement et de la gestion des stocks. L’objectif 
est alors de viser la meilleure allocation marchandise et réassort afin d’optimiser les niveaux de stock 
magasins et maximiser l’écoulement des produits.
Cette fonction fait appel à des compétences métiers, précédemment évoquées, acquises dans un 
champ d’intervention plutôt international. Une bonne connaissance des marchés à gérer est importante 
(culture, habitudes de consommation...).
Les enseignes concernées ayant une présence à l’étranger importante, cette fonction peut amener le 
Merchandiser à changer de zone et donc de pays régulièrement.

8 - Merchandiser
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Missions / Responsabilités :

Rattaché au Directeur marketing ou achat, le chef de groupe :
z �manage un groupe de Chefs de produits/acheteurs, voire de category managers.
Il peut aussi avoir un rôle à l’international pour la coordination des gammes et des achats. Il a le recul et 
les capacités d’analyse nécessaires pour faire évoluer ses catégories de produits de façon pertinente 
sur le long terme,
z �a sous sa responsabilité non plus la gestion d’un produit mais le développement d’une gamme ou 

d’un univers complet.

Ce type de fonction existe plus rarement dans les réseaux de détail où les structures sont souvent 
moins étoffées.

Formation / Expérience :

De formation supérieure commerciale ou marketing, il a acquis une expérience probante de Chef de 
produit / acheteur et possède les qualités personnelles nécessaires au management d’équipes souvent 
assez importantes. Il a dans la plupart des cas une expérience de gestion de plusieurs produits au sein 
d’un même univers. Un passage sur le terrain est considéré comme un plus.

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum 45 60 70

Médian 58 70 80

Maximum 65 80 90

Evolution :

Dans la majorité des cas l’évolution se fait de façon verticale sur une Direction marketing ou achat.

9 - Chef de groupe
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Missions / Responsabilités :

Cette fonction s’est particulièrement développée ces dernières années du fait de la concurrence accrue 
entre les enseignes et de changements réguliers observés dans les habitudes de consommation. Au 
carrefour des achats, du marketing et des études, elle continue à se spécialiser et son influence ne 
cesse de grandir.

Rattaché à un Chef de groupe ou à un responsable de marché, le category manager :
z �analyse, en support des chefs de produits et acheteurs, le marché et ses composantes, les 

intervenants, les produits et leurs évolutions,
z �préconise un choix d’assortiment, un plan publi-promo, des options merchandising et un 

positionnement prix.

Formation / Expérience :

De formation supérieure type grande Ecole de Commerce, il possède souvent une première expérience 
terrain acquise chez un industriel doublée d’une approche trade-marketing ou d’un poste de 
responsable enseigne.

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum N.S. 41 45

Médian N.S. 45 54

Maximum N.S. 60 65

Evolution :

Ce poste permet d’évoluer vers des fonctions de responsable de marché, voire de Directeur marketing 
ou achats sur des structures de taille plus moyenne. Il faut rajouter que le développement de cette 
fonction chez les distributeurs et l’aspect très complet de son contenu permettent d’envisager des 
évolutions sur des métiers connexes, mais ne relevant pas obligatoirement du Category Management.

10 - Category Manager
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11 - Directeur marketing

Missions / Responsabilités :

Rattaché au Directeur Général, le Directeur marketing :
z �définit la politique et la stratégie marketing de l’enseigne sur le moyen et long terme,
z �assure un suivi de l’évolution du marché, de la concurrence et des parts de marché ; la mise en place 

des politiques de prix et des conditions de vente en relation avec le Directeur commercial et ses 
équipes, 

z �gère les relations avec les prestataires extérieurs et les fournisseurs, 
z �encadre une équipe de Chefs de groupe, Chefs de produit, Category Manager, Assistants Chefs de 

produit…

Formation / Expérience :

Le Directeur marketing est souvent issu de formation supérieure type Grande Ecole de Commerce. Il a 
occupé des fonctions de Chef de groupe chez un industriel ou en enseigne et justifie la plupart du temps 
d’une expérience commerciale. 

Rémunération (K€) :
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Détail
Distribution  
spécialisée

Grande 
distribution 
alimentaire

Minimum 50 60 70

Médian 60 75 85

Maximum 75 85 100

Evolution :

Le Directeur marketing peut s’orienter vers la responsabilité d’un centre de profit ou d’une Direction 
marketing internationale. Pour les plus forts potentiels, la Direction marketing est souvent une étape 
nécessaire vers une Direction Générale. 
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Notes
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